
202 2  DSOL  153  –   Signatu r e  de  la  convention  2022  prévoyant  le  co-
financem e n t  de  l’État  dans  le  cadre  de  la  stra t égie  nationale  de
prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvre té

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Au  conseil  de  Paris  de  novembr e  2022  vous  avez  autorisé  la  signatu r e
d’un  avenan t  à  la  convention  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é  et
d’accès  à  l’emploi.  L’État  nous  demande  de  modifier  la  forme  du
documen t  pour  signer  une  convention  à  par t  entière  en  2022.  Le  contenu
en  est  inchangé.

Je  vous  demand e  d’autorise r  la  signatu r e  la  convention  2022  de  lutte
contre  la  pauvre t é  qui  intègre  le  montan t  de  la  dotation  de  l’État  au  titre
de  l’année  2022  qui  s’élève  à  4  677  733  euros.

Tel  est  l’objet  du  présen t  projet  de  délibéra t ion  que  je  soumet s  à  votre
approba t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

 La  Maire  de  Paris
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202 2  DSOL  153  :  Signa tu re  de  la  convention  2022  prévoyan t  le  co-
financem e n t  de  l’État  dans  le  cadre  de  la  stra t égie  nationale  de
prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvre té .

Le  Cons e i l  de  Paris , 

Vu  la  loi  n°  2020- 1721  du  29  décemb r e  2021  de  finances  pour  2022  

Vu  l’instruc t ion  n°  DGCS/SD1/2019/24  du  04  février  2019  relative  à  la
mise  en  œuvre  terri toriale  de  la  stra tégie  de  préven tion  et  de  lutte  contre
la  pauvre t é  dans  son  volet  «  Contrac t ua lisa t ion  entre  l’Etat  et  les
dépar t e m e n t s  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é  et  d’accès  à  l’emploi  »  

Vu  l’instruc t ion  n°  DGCS/SD1B/2019/196  du  25  septem b r e  2019  relative
à  la  mise  en  œuvre  des  conventions  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é
et  d’accès  à  l’emploi  

Vu  l’instruc tion  n°  DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SD  PAE/2020/28  du  12
février  2020  relative  à  la  poursui te  de  la  mise  en  œuvre  terri toriale  de  la
strat égie  nationale  de  prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvret é
notam m e n t  dans  son  volet  «  contrac t u alisa t ion  d’appui  à  la  lutte  contre  la
pauvre té  et  d’accès  à  l’emploi  »  

Vu  l’instruc t ion  n°  DGCS/SD1B/DIPLP/2020/181  du  20  octobre  2020
modificative  relative  aux  avenan t s  2020  aux  conventions  dépar t e m e n t a l e s
d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvret é  et  à  l’accès  à  l’emploi  

Vu  l’instruc t ion  N°DIPLP/DGCS/SD1B/DGEFP/SDPAE/DPE/2021/23  du  19
mars  2021  modificative  relative  aux  avenan t s  aux  conventions
dépar t e m e n t a l e s  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é  et  d’accès  à
l’emploi  pour  2021

Vu  l’instruc t ion  n°  DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/2022/19  du  19  janvier
2022  relative  aux  conventions  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre té  et
d’accès  à  l’emploi  dépar t e m e n t a l e s ,  métropoli taines  et  régionales  pour
l’année  2022,



Vu  la  précéden t e  convention  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é  et
d’accès  à  l’emploi  2019- 2021,  signée  le  15  novembre  2019  entre  l’Etat  et
la  Ville  de  Paris,

Vu  les  avenan t s  2020  et  2021  de  la  convention  d’appui  à  la  lutte  contre  la
pauvre té  et  d’accès  à  l’emploi  2019- 2021,  signés  respec t iveme n t  le  13
décembr e  2019  pour  l’avenan t  1,  le  16  novembre  2020  pour  l’avenan t  2
et  le  7  décembr e  2021  pour  l’avenan t  3.

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  15  au  18  novembre
2022  autorisan t  la  Maire  à  signer  l’avenan t  n°4  à  la  convention  d’appui  à
la  lutte  contre  la  pauvre té  et  d’accès  à  l’emploi,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 2  DSOL  153  en  date  du  […]  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention
2022  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvre t é  et  d’accès  à  l’emploi  susvisée  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE,  et  Anne  SOUYRIS  au
nom  de  la  4 ème  Commission,  Mme  Dominique  VERSINI  au  nom  de  la  6 ème

Commission,  Mme  Afaf  GABELOTAUD,  MM.  Paul  SIMONDON  et
Floren tin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1 ère  Commission  et  de  M.  Nicolas
NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème  Commission  ; 

Délib èr e  :

Article  premi er  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvret é  et  d’accès  à  l’emploi  susvisée  qui  fixe
le  montan t  de  la  contribu tion  financiè re  de  l’État  au  titre  de  l’année  2022
à  4  677  733  euros.

Article  2  : La  recet t e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de  
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  2022  et  suivants .

.


